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Evolution de l’accord Frais de santé mis en place dans 
les Industries Chimiques : avenant n° 2 à l’accord de 

branche du 17 novembre 2022 
 

 CPPNI du 10 janvier 2024     
 

 
Réf. : S 2418 Accord Frais de santé du 17 novembre 2022 – rev1 et annexes 

S 2419 Avenant du 14 décembre 2022 à l’accord Frais de santé (régime local Alsace Moselle) 

 

Le 10 janvier 2024, s’est tenue une réunion de la Commission Paritaire Permanente de Négociation et 

d’Interprétation (CPPNI), sous la forme d’une Commission Mixte Paritaire en présence d’un 

représentant de la Direction Générale du Travail.  

 

À l’issue de cette réunion, un projet d’avenant à l’accord de branche du Frais de santé 17 novembre 

2022 a été proposé à la signature. Ce texte a pour objet de réévaluer le montant minimal de 

cotisation que les entreprises de la branche doivent consacrer à la couverture Frais de santé de leurs 

salariés.  

 

En effet, le montant de la cotisation ne permettait plus d’assurer l’équilibre financier du régime mutualisé. 

Ce constat a conduit les partenaires sociaux à ouvrir une négociation de manière à assurer la pérennité 

du régime mutualisé et maintenir une protection minimale Frais de santé dans la branche.  
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Ainsi, à compter du 1er avril 2024, la cotisation minimale mensuelle pour la couverture du salarié 

seul est portée à : 

- pour les salariés relevant du régime général : 59 € ; 

- pour les salariés relevant du régime local d’Alsace-Moselle : 32,45 €. 

 
Les autres dispositions de l’accord, en particulier la clé de répartition employeur/salarié de la cotisation 

demeurent inchangées (50% au minimum à la charge de l’employeur et 50% au maximum à la charge 

du salarié. Cette répartition s’applique également à la cotisation obligatoire définie au niveau de 

l’entreprise). 

 

Une réunion de suivi sera organisée au cours du 1er semestre 2024 pour définir l’évolution du régime 

au 1er janvier 2025. 

 

Applicable au 1er avril 2024, cet avenant - reproduit en annexe - a été signé par : 

- Côté organisations professionnelles : France Chimie, la FEBEA (Fédération des Entreprises 

de la Beauté) et la FIPEC (Fédération des Industries des Peintures, Encres, Couleurs et Colles 

et Adhésifs, Préservation du bois) ; 

 

- Côté organisations syndicales : la CFDT et la CFE-CGC. Signé par des organisations 

syndicales majoritaires, cet avenant ne peut pas être frappé d’opposition. Il fait l’objet d’une 

demande d’extension à l’ensemble des entreprises de la branche auprès de la Direction 

Générale du Travail. 

 
 
 

*** 

 
 










